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Dans le souci de mieux vous informer et surtout 
vous servir, EMERIC PRODUCTION qui édite votre 
journal «L’emblème du jour» a lancé le jeudi 15 
août 2024 son site web officiel ‘‘www.lembleme-
dujour.com’’ 
 
Sur ce site, vous pouvez désormais lire  tous les ar-
ticles et télécharger toutes les parutions de votre 
journal «L’emblème du jour» ainsi que toutes les 
publicités de ELONA HOUSE et de FENOU GUEST 
HOUSE.  Mieux ce site est également un espace 
publicitaire pour tous nos partenaires, soutiens, 
sponsors.

 
Sur www.lemblemedujour.bj, 

faites comme chez vous.
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Les Résidences FENOU ouvrent leurs 
portes aux vacanciers à Porto-Novo

TOURISME LOCAL

À l’approche des grandes va-
cances, une nouvelle oppor-
tunité d’hébergement s’offre 
aux touristes et vacanciers 
désireux de séjourner dans 
la capitale politique du Bé-
nin. Les Résidences FENOU 
mettent à leur disposition des 
appartements meublés, al-
liant confort, accessibilité et 
cadre convivial.

Idéalement situées à Por-
to-Novo, ces résidences sont 
implantées dans plusieurs 
quartiers stratégiques de 
la ville, notamment Djassin 
Houinvié, Tokpota et Dowa. 
Cette diversité d’implantation 
permet aux visiteurs de choi-
sir un cadre adapté à leurs 
besoins, que ce soit pour un 
séjour touristique, familial ou 
professionnel.

Pensés pour offrir un maxi-
mum de commodités, les ap-
partements proposés par les 
Résidences FENOU sont en-
tièrement équipés. Ils garan-
tissent aux occupants une au-
tonomie complète, avec des 
espaces de vie fonctionnels, 
propices à la détente et au 
bien-être. Ce type d’héberge-

ment constitue une alterna-
tive intéressante aux hôtels 
classiques, en offrant plus 
d’intimité et de flexibilité.

Dans un contexte où le tou-
risme local connaît un regain 
d’intérêt, notamment pen-
dant les périodes de congés, 
cette initiative vient répondre 
à une demande croissante 
en logements temporaires 
de qualité. Porto-Novo, riche 
de son patrimoine culturel et 
historique, attire chaque an-
née de nombreux visiteurs en 
quête de découvertes.

En mettant en avant une offre 
adaptée aux réalités du mar-
ché, les Résidences FENOU 
entendent ainsi contribuer à 
la dynamisation du secteur 
touristique local, tout en faci-
litant le séjour des vacanciers 
dans la ville aux trois noms.

Une option à considérer pour 
tous ceux qui envisagent de 
passer leurs vacances dans un 
cadre agréable, sécurisé et ac-
cessible à Porto-Novo.

Marie Estelle AKANNI



À quelques semaines de l’inves-
titure du président élu, Romuald 
Wadagni, une controverse juri-
dique s’est invitée au cœur du dé-
bat institutionnel béninois. Saisie 
d’un recours inédit introduit par 
Midomiton Précieux Noël Dagan, 
la Cour constitutionnelle a finale-
ment clarifié la situation en rejetant 
la requête portant sur l’absence du 
Sénat lors de la cérémonie de pres-
tation de serment.

Un recours fondé sur une contrainte 
institutionnelle

Dans sa requête déposée le 28 
avril 2026, le requérant demandait 
à la haute juridiction de constater 
l’impossibilité matérielle de réunir 
le bureau du Sénat pour la céré-
monie prévue le 24 mai prochain. 
Cette démarche s’appuyait sur les 
nouvelles dispositions constitu-
tionnelles issues de la révision de 
décembre 2025.

En effet, l’article 53 de la Constitu-
tion modifiée prévoit que le ser-
ment du Président de la Répu-
blique est reçu par le président de 
la Cour constitutionnelle, « devant 
les autres membres de ladite Cour, 
l’Assemblée nationale, les bureaux 
du Sénat, de la Cour suprême et de 
la Cour des comptes ». 

Or, à ce jour, le Sénat n’est pas en-
core installé, ce qui soulevait une 
incertitude quant à la régularité de 
l’investiture.

La réponse de la Cour constitution-
nelle

Face à cette situation, la Cour 
constitutionnelle a rejeté le re-
cours, estimant que l’absence du 
Sénat ne constitue pas un obstacle 
à la tenue de la prestation de ser-
ment.

Par cette décision, la haute juri-

diction réaffirme son rôle de ré-
gulateur du fonctionnement des 
institutions et de garante de la 
continuité de l’État. Elle considère 
implicitement que les exigences 
constitutionnelles doivent être in-
terprétées à la lumière des réalités 
institutionnelles, notamment en 
cas d’impossibilité matérielle avé-
rée.

Ainsi, la cérémonie d’investiture 
pourra se tenir conformément au 
calendrier prévu, même en l’ab-
sence du bureau du Sénat.

Une décision qui sécurise le pro-
cessus d’investiture

Ce rejet met fin à une zone d’incer-
titude juridique qui planait sur l’en-
trée en fonction du président élu. 
Il conforte également le principe 
de continuité de l’État, en évitant 
qu’un vide institutionnel en l’oc-
currence l’inexistence actuelle du 
Sénat ne bloque une étape essen-
tielle du fonctionnement démo-

cratique.

Pour rappel, Romuald Wadagni, 
largement élu à l’issue du scrutin 
présidentiel du 12 avril 2026, doit 
prêter serment le 24 mai prochain 
devant la Cour constitutionnelle. 

Vers une installation prochaine du 
Sénat ?

Si la décision de la Cour permet de 
lever toute ambiguïté immédiate, 
elle relance néanmoins le débat sur 
la mise en place effective du Sénat, 
institution désormais prévue par la 
Constitution révisée.
En attendant son installation, la ju-
risprudence issue de cette affaire 
pourrait servir de référence pour 
d’autres situations similaires impli-
quant des institutions encore en 
cours de mise en place.

Emeric Joël ALLAGBE

PRESTATION DE SERMENT DE WADAGNI

Le Sénat pas indispensable
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( LA COUR CONSTITUTIONNELLE TRANCHE LE RECOURS DAGAN )
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Entre les cérémonies reli-
gieuses et les caprices de 
la météo, les familles s’or-
ganisent pour offrir des ré-
ceptions réussies à leurs 
enfants. La réservation an-
ticipée des salles de fêtes 
s’impose comme une solu-
tion pratique et sécurisée.

Avec le retour de la période 
des communions dans les 
églises catholiques, de nom-
breuses familles s’activent 
pour offrir à leurs enfants des 
moments inoubliables. Ces 
célébrations, symboles de foi 
et de passage important dans 
la vie chrétienne, rassemblent 
parents, proches et amis au-
tour de moments de partage 

et de convivialité.

Mais cette période coïncide 
également avec l’installation 
progressive de la saison des 
pluies. Un facteur souvent im-
prévisible qui peut perturber 
les réceptions organisées en 
plein air. Entre averses sou-
daines, vents et contraintes 
logistiques, les risques sont 
bien réels pour les familles 
qui n’anticipent pas suffisam-
ment.

Face à cette réalité, la ten-
dance est de plus en plus à la 
réservation de salles de fêtes 
adaptées, capables d’accueil-
lir les invités dans des condi-
tions confortables, quelles 

que soient les conditions mé-
téorologiques. Un choix judi-
cieux qui garantit la réussite 
de l’événement, tout en évi-
tant les désagréments liés 
aux intempéries.

Dans cette dynamique, ELO-
NA HOUSE se positionne 
comme une référence pour 
l’organisation de réceptions 
réussies. Avec ses espaces 
modernes, sécurisés et adap-
tés à différents types d’évé-
nements, le cadre offre aux 
familles un environnement 
idéal pour célébrer les com-
munions en toute sérénité.

Les responsables invitent 
d’ailleurs les parents à antici-

per en procédant rapidement 
aux réservations, afin de bé-
néficier des meilleures dispo-
nibilités. Car en cette période 
de forte demande, les cré-
neaux se remplissent vite.

Entre spiritualité et célébra-
tion, la réussite d’une com-
munion passe aussi par une 
bonne organisation. Et face 
aux aléas de la saison des 
pluies, prévoir une salle adap-
tée devient non seulement 
un choix de confort, mais une 
véritable garantie de tranquil-
lité.

Marie Estelle AKANNI

SAISON DES COMMUNIONS ET PREMIÈRES PLUIES

Communions : ELONA HOUSE, l’option 
sûre pour des réceptions réussies
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L’ESPACE FIFAMÈ, VOTRE NOUVEL AIR DE FÊTE À ELONA HOUSE !
LOISIRS, FÊTES ET DÉTENTE À PORTO-NOVO

Pour toutes vos soirées en plein air, 
anniversaires, chill soirées et autres 
événements conviviaux, le pro-
moteur de la salle ELONA HOUSE 
à Porto-Novo lance un nouveau 
concept : l’espace FIFAMÈ. Un 
cadre idéal, désormais ouvert à 
toute la population de Porto-Novo 
et des environs.
 
Porto-Novo se dote d’un nouvel 
espace de loisirs qui promet de 
marquer les esprits : l’espace FIFA-
MÈ, récemment mis à disposition 
par le promoteur de la salle ELONA 
HOUSE, bien connue pour accueil-
lir des événements prestigieux 
dans la capitale.
 
Situé dans un environnement 
agréable et facilement accessible, 
FIFAMÈ offre un cadre spacieux, 
sécurisé et bien aménagé, par-
fait pour organiser des soirées en 
plein air, anniversaires, chill soi-
rées, retrouvailles entre amis, pe-
tits concerts, afterworks et bien 
plus encore. Avec une atmosphère 
détendue et une ambiance chaleu-
reuse, l’espace s’adapte aussi bien 
aux rassemblements festifs qu’aux 
moments de détente en famille ou 
entre collègues.
 
Que vous soyez un particulier, une 
association ou une entreprise, FI-
FAMÈ est l’endroit rêvé pour subli-
mer vos instants de convivialité à 
Porto-Novo.
 
Réservez dès maintenant et of-
frez-vous l’expérience FIFAMÈ !
 
- Localisation : Salle ELONA HOUSE, 
Porto-Novo
 
- Contacts: 0144904640 / 
0198904640
 
- Disponibilité : Tous les jours sur 
réservation

 
James Méryl ALLAGBE

7PUBLICITÉ N° 552 DU 06 MAI 2026L'EMBLÈME DU JOUR

JOURNAL D’INFORMATION, D’ANALYSE, D’INVESTIGATION ET DE PUBLICITE PARAISSANT AU BENIN



8 NATIONN° 552 DU 06 MAI 2026 L'EMBLÈME DU JOUR

JOURNAL D’INFORMATION, D’ANALYSE, D’INVESTIGATION ET DE PUBLICITE PARAISSANT AU BENIN

Dans la continuité de ses activités 
post-électorales, la Commission Électo-
rale Nationale Autonome (CENA) a lancé, 
le lundi 4 mai 2026 à son siège, une vaste 
opération de tri et de réorganisation du 
matériel électoral. Supervisée par la Di-
rection du matériel et des opérations, 
cette initiative s’étend sur une période 
de dix jours et vise à assurer une gestion 
optimale des équipements utilisés lors 
des scrutins.

Sur les lieux, une grande variété d’outils 
issus des kits de vote est passée au crible 
: lampes torches, encres et encreurs, 

marqueurs indélébiles, cachets de vote 
et d’authentification, stylos, colle, ficelles 
d’emballage, ainsi que des équipements 
comme les chasubles et les rideaux d’iso-
loirs. Rapatrié par les coordonnateurs 
d’arrondissement et de zone, l’ensemble 
de ce matériel fait l’objet d’un tri minu-
tieux.

L’opération consiste à classer les équipe-
ments par catégories, à en évaluer l’état, 
puis à les conditionner en lots distincts. 
Les articles encore utilisables sont soi-
gneusement stockés dans les entrepôts 
de la CENA en vue de leur réemploi lors 

de futures échéances électorales. Ces tra-
vaux sont conduits par les agents tech-
niques de l’institution, avec le renfort de 
personnels externes mobilisés pour l’oc-
casion.

Une stratégie d’optimisation des res-
sources publiques

Cette démarche s’inscrit dans une po-
litique de rationalisation des dépenses 
publiques. En effet, le reconditionne-
ment du matériel électoral est deve-
nu une pratique courante au sein de la 
CENA, permettant de limiter les coûts 
liés à l’acquisition de nouveaux équipe-
ments à chaque scrutin.

Au-delà de son usage interne, ce matériel 
revalorisé est également mis à disposi-
tion d’autres institutions de l’État, dans le 
cadre d’un appui logistique et technique. 
Plusieurs structures en bénéficient, no-
tamment la Chambre de commerce et 
d’industrie du Bénin (CCIB), la Haute Au-
torité de l’Audiovisuel et de la Communi-
cation (HAAC), ou encore le ministère du 
Cadre de vie, lors de l’organisation d’élec-
tions sectorielles.

En définitive, cette opération de tri pré-
sente un double enjeu : prolonger la 
durée de vie du matériel électoral exis-
tant et réduire de manière significative 
les charges financières des prochaines 
consultations électorales au Bénin.

Emeric Joël ALLAGBE

CENA

Une opération de tri du matériel électoral 
pour maîtriser les coûts futurs
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À la suite des élections mu-
nicipales du 11 janvier der-
nier, une nouvelle phase du 
processus de gouvernance 
locale s’ouvre avec la dési-
gnation des chefs de quar-
tiers. Cette étape intervient 
dans un contexte marqué 
par la récente cérémonie 
d’investiture du Président 
de la République, consoli-
dant ainsi la mise en place 
progressive des institutions 
à la base.

En effet, après l’installa-
tion des conseils commu-
naux issus des urnes, les 
autorités locales ont pro-
cédé à la désignation des 
chefs de quartiers, acteurs 
clés de la gouvernance de 
proximité. Ces derniers au-
ront pour mission de servir 
d’interface entre les popu-
lations et l’administration 
communale, tout en veil-
lant à la cohésion sociale, 
à la mobilisation citoyenne 
et au suivi des initiatives de 
développement à l’échelle 
locale.

Cette désignation, atten-
due par de nombreux ci-
toyens, vise à renforcer 
l’efficacité de l’action pu-
blique au niveau des quar-
tiers. Elle s’inscrit égale-
ment dans la dynamique 
de décentralisation prônée 
par les autorités nationales, 
avec pour objectif de rap-
procher davantage la ges-

tion des affaires publiques 
des populations.

Dans plusieurs communes, 
le choix des nouveaux chefs 
de quartiers s’est opéré 
dans un climat globale-
ment apaisé, même si cer-
taines localités ont connu 
des contestations liées aux 
critères de sélection. Les 
autorités communales ap-
pellent cependant à l’esprit 
de responsabilité et à l’uni-
té afin de permettre aux 
nouveaux responsables 
d’exercer pleinement leurs 
fonctions.

Pour les observateurs, cette 
étape marque un tournant 
important dans la conso-

lidation de la démocratie 
locale. Les chefs de quar-
tiers, désormais investis de 
leurs fonctions, sont atten-
dus sur leur capacité à im-
pulser une nouvelle dyna-
mique de développement 
participatif et à répondre 
efficacement aux préoccu-
pations quotidiennes des 
populations.

Avec leur entrée en fonc-
tion, c’est une nouvelle 
page de la gouvernance 
locale qui s’écrit, sous le 
signe de la proximité, de la 
responsabilité et de l’enga-
gement citoyen.

Emeric Joël ALLAGBE

DÉSIGNATION DES CHEFS DE QUARTIERS

Une nouvelle étape après les municipales du 11 janvier
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À Porto-Novo, une nou-
velle offre vient répondre 
à un besoin longtemps 
exprimé par les particu-
liers, les professionnels et 
les groupes d’amis : dis-
poser de petits espaces 
conviviaux, adaptés aux 
rencontres en comité res-
treint. L’établissement 
ELONA HOUSE enrichit 
ainsi son offre en lançant 
des formules “After Work” 
pensées pour accueillir 
des groupes de 20, 40 et 
60 personnes.

Déjà reconnu pour ses 
grandes salles de fête, 
ELONA HOUSE franchit 

un nouveau cap en di-
versifiant ses prestations. 
L’objectif est clair : offrir 
des cadres plus intimistes, 
fonctionnels et acces-
sibles pour des réunions 
de travail, des séances de 
réflexion stratégique, des 
rencontres associatives 
ou encore des retrou-
vailles entre collègues 
après une journée bien 
remplie.

Avec ces nouvelles for-
mules, les soucis liés au 
manque de petites salles 
adaptées semblent dé-
sormais relégués au pas-
sé. Les espaces proposés 

allient confort, discré-
tion et praticité, dans un 
environnement propice 
aux échanges et à la dé-
tente. Que ce soit pour 
un brainstorming, un af-
terwork professionnel ou 
une rencontre amicale, 
ELONA HOUSE entend se 
positionner comme une 
référence locale.

Dans une ville en pleine 
dynamique comme Por-
to-Novo, où les initiatives 
professionnelles et so-
ciales se multiplient, cette 
offre apparaît comme 
une réponse concrète 
aux attentes d’une clien-

tèle de plus en plus exi-
geante. En misant sur la 
flexibilité et la proximité, 
ELONA HOUSE confirme 
sa volonté d’innover et de 
s’adapter aux nouvelles 
habitudes.

Désormais, organiser une 
petite réunion ou un mo-
ment de convivialité ne 
relève plus du casse-tête. 
À Porto-Novo, ELONA 
HOUSE s’impose comme 
la solution idéale pour 
des rencontres à taille hu-
maine, dans un cadre soi-
gné et accueillant.

Marie Estelle AKANNI

EN DEHORS DE SES GRANDES SALLES DE FÊTE

ELONA HOUSE lance des “After Work” de 20, 40 et 60 places à Porto-Novo
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La Cour de répression 
des infractions écono-
miques et du terrorisme 
(CRIET) a ordonné le 
placement en déten-
tion de Samuel Akin-
dès, chef du 12e arron-
dissement de Cotonou, 
dans le cadre d’une af-
faire présumée d’abus 
de fonction.

Selon des sources judi-
ciaires concordantes, 
l’autorité locale est 
poursuivie pour des 
faits liés à la gestion 
de ses prérogatives ad-
ministratives. Après sa 

présentation devant le 
parquet spécial de la 
CRIET, la décision de 
mise sous mandat de 
dépôt a été prononcée, 
marquant une nouvelle 
étape dans cette procé-
dure judiciaire.

Cette situation crée un 
vide administratif à la 
tête du 12e arrondisse-
ment, désormais privé 
de son premier respon-
sable. En attendant l’is-
sue de la procédure, les 
regards restent tournés 
vers les autorités com-
pétentes quant aux dis-

positions à prendre pour 
assurer la continuité de 
la gestion locale.

L’affaire relance par ail-
leurs le débat sur la gou-
vernance locale et la res-
ponsabilité des acteurs 
publics dans l’exercice 
de leurs fonctions, dans 
un contexte où les insti-
tutions judiciaires mul-
tiplient les actions pour 
renforcer la lutte contre 
les infractions écono-
miques.

James Meryl ALLAGBE

AFFAIRE D’ABUS DE FONCTION : SAMUEL AKINDÈS PLACÉ EN DÉTENTION PAR LA CRIET

Le 12e arrondissement de Cotonou privé de son chef



JOURNAL D’INFORMATION, D’ANALYSE, D’INVESTIGATION ET DE PUBLICITE PARAISSANT AU BENIN

12 PUBLICITÉN° 552 DU 06 MAI 2026 L'EMBLÈME DU JOUR


